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nier, dans les limites de l'état du Mary-
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Quelle était leur olfense ? lis avaient

Versé le sung humain. Cette oHen-
se n'est pus plus grave que; celle du
défunt, car il a renversé l'institution

divine du mariage, établie et créé(! par

la main du To'H-Puissant.

Nous prétendons que la règle est que
la poursuite, jjrouvant la déclaration du
j)risouijier, cette déclaration iloit être l(!-

mie comme vraiejusqu'àee que la liuis-

seté en ait été prouvée. La déclaration

du prisonnier fut que Key avait désho-

noré son lit, et cyie, sous l'ei-Iet de ce

tort, il avait tué l\ey. lia poursuite de-

vait [irouver (jue Key n'avait pas pollué

la femme de Daniel E. .Sickles ! A-t-

elle démontré que cette déclaration

était fausse, ou s'en est-elle remis au
jury 1 Admettre que telle iht la rai-

son de l'acte, c'est amener l'investiga-

tion à son terme.

Je prétends que cet acte était de .sain

droit et que le fait est maintenant prou-

vé que Philip Barton Key séduisit la

femme de Daniel E. Sickles, et que,

pour cette raison, M. Sickles, dans un
transport de colère, l'envoya rendre un
compte sévère à sou Dieu. C'est ainsi

que lo cas' est posé devant ce jury.

Nous pourrions donc soumettre le eus

au jury dans l'état actuel du témoigna-
ge ; car il est une règle bien établie

—

par laquelle la déclaration d'un prison-

nier, lorsqu'elle est prouvée par la pour-

suite, est considérée comme vraie, jus-

qu'à ce que la poursuite ait démontré,
cUcunde, que cette déclaration est faus-

se. C'est là le secret de l'ingénuité de
notre savant ami. La position de Daniel
E. Sickles doit-elle être considérée de
manière à le convaincre de meurtre?
Est-ce en tranchant et cette partie-ci et

cette partie-là de la vérité, ou est-ce sur

la moralité du présent cas que nous de-
vons attendre dans cette cour l'action

du jury ? Que ressentireriez-vons si l'on

vous mettait un bandeau sur la vue et

que l'on vous forcerait de rendre un
verdict, lorsque vos sens et vos facultés

ne siéraient pas convaincus? Un tel de-

voir ne sera pas exigé de vous en celte

occasion.

La poursnite a débuté par im faux

I

pas. La ilélense n'est pas tenue de prou-

I

ver l'adultère, quoiqu'elle puisse le taire

I

(levant le jury de la manière la plus

dégoûtante. Nous ))onrrions montrer,non-

seulement que Key fut un adultère,

mais qu'il était l'ami j)rétendu de Daniel

11. Sickles, et qu'il a abusé de la con-

liance même di* son ami.
.le crois en la liiaxime : de mortuis

nU. niti boninn, (ne parlez des morts

que pour en dire du bien.)ll a été dit que
" le mal que font les hommes leur sur-

vit; le bien est souvent enterré avec
leurs os." Cet axiome est vérilié en co

moment ; mais non pas dans le but de
noircir gratuitement la mémoire du dé-

funt, .le le laisserais où il repose; mais
comme il est un /«uf.dans la cause, et

vu que sa conduite est un autre fait

dans cette même cause, il est nécessaire

(le l'exhimier. J'ai un devoir à remplir.

J(; jirocède donc à la considération de
ma troisième jiroposition—l'énormitô du
eriuu! d'adultère, comment la loi l'ap-

précie comme provocation et de quelle

manière elle le considère par rapport à

l'acte dont il est la cause.

Si j'abuse trop longtemps de la pa-

tience de votre honneur ou du jury,

j'espère en être averti, car je n'ai pas

d'amour-propre à satisfaire ici. Si je

puis réussir à faire rendre la liberté à

mon ami, la mesure de ma gratification

sera non-seulement comble, mais sur-

abondante. Si j'ai de l'ambition, ce

n'est juis ce qui me guide en cette occa-

sion, .le vais d'abord considérer la gra-

vité de l'adultère aux termes de la Bible,

et, ensuite, aux termes de la loi commu-
ne. Quand le Tout-Puissant envoya un
profond sommeil à Adam et qu'il prit

une de ses côtes et en fit la femme, il

l'amena à Adam :

—

Alors Adam dit: 'Et CPtte foi? celle-ci «st

l'os de mes o9 et îa chair de ma chair; oa la

nommera horamesse, car elle a été pi'iso de

l'homme."
C'est pourquoi,l'homme laissera sou père et sa

mère, et il se joindra à sa femme, et ils seront

une même chair.

Alors que le Sauveur était en Judée,

il se servit presque du même langage,

quand des Pharisiens essayèrent de le

tenter, au sujet du divorce :

—


